
 

 

 
 

PAS-DE-CALAIS HABITAT 
Office Public de l’Habitat 

 
DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU BUREAU 

 
SEANCE DU 01 JUILLET 2022 

  
Président : Monsieur COTTIGNY 
   
Présents : Mesdames AIT-CHIKHEBBIH, DUHEN 
  Messieurs LEROY, MELLICK, MALFAIT 
 
Excusée : Madame ROSSIGNOL 
 
 
HENIN-BEAUMONT – 54 Rue Diderot - Résidence la Cervoise 
Convention de servitude d’ancrage  
 

 
Direction Territoriale Artois-Gohelle Lens-Liévin 

Rapporteur : Pierre HAËM 
 

 
Pas-de-Calais habitat est propriétaire d’un immeuble sis 54 Rue Diderot à HENIN-
BEAUMONT dénommé « Résidence de la Cervoise » et repris au cadastre section AH 
n°1654 (Annexe n°1). 
 
Dans le cadre de l’enfouissement des réseaux divers des rues Voltaire et Diderot, la 
commune de Hénin-Beaumont a prévu la rénovation de l’éclairage public vétuste en 
éclairage LED. 
 
A ce jour, l’immeuble « Résidence de la Cervoise » sis 54 Rue Diderot à HENIN-
BEAUMONT, propriété de Pas-de-Calais habitat, n’accueille aucune installation 
d’éclairage public.  
 
C’est la raison pour laquelle la commune a sollicité Pas-de-Calais habitat pour 
l’installation de dispositifs lanternes LED sur les façades de l’immeuble « Résidence de la 
Cervoise ». 



 

 

 
Ce dispositif de lanternes LED sera installé par le prestataire SATELEC selon le descriptif 
repris en annexe n°2. 
 
Il a semblé opportun aux parties d’établir une convention de servitude d’ancrage 
relative à l’installation du dispositif de lanternes LED sur le bâtiment « Résidence de la 
Cervoise », afin de prévoir techniquement et financièrement la mise en place de ces 
ouvrages (Annexe n°3).  
 

***** 
 
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 
 
 autorisent la mise en place du dispositif de lanternes LED sur les façades de 

l’immeuble dénommé « Résidence la Cervoise » sis 54 Rue Diderot à HENIN-
BEAUMONT, 
 

 autorisent le Directeur général, ou toute personne habilitée, à fixer 
définitivement les clauses, charges et conditions et à signer la convention de 
servitude d’ancrage entre Pas-de-Calais habitat, la commune de HENIN-
BEAUMONT et le prestataire SATELEC fixant les modalités techniques et 
financières du dispositif de lanternes LED. 

 
Décision adoptée à l’unanimité. 
  



 

 

Annexe n°1 : 
 

  



 

 

Annexe n°2 : 
 

 

  



 

 

Annexe n°3 : 
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